
COMITÉ   DIRECTEUR                    

Réunion du Lundi 09 Mars 2026 
        A la Maison des Sports 
       36000  CHÂTEAUROUX 

 

PRÉSENTS : Pascal BIZIEUX, Daniel BLIGAND, Michel CASY, Benjamin DA SILVA LOPEZ, Sébastien 
DEPOND Emmanuel ÉTIENNE, Alain GUÉNIN, Céline GOURDON, Mareille JAMBIER, Bernard 
MÉRITET, Mélanie MESSAOUDI, Thierry NEVEU, Éric PISCOU, Sylvie VACHET. 

INVITÉ : Romain BARDIN, Aurélien THOMAS. 

ABSENTS EXCUSÉS :  Dominique BECHARD, Nicolas TESTU. 

ABSENTS NON EXCUSÉS : Pascal BEURROIS , Lucas LEBLOIS, Elodie VACHET. 

La séance est ouverte à 19H30 par la présidente 

1 – ADOPTION DU PV du 16 Décembre 2025 
Il est adopté à l’unanimité. 

2 – TARIFICATION DES LICENCES (sujet présenté par Romain BARDIN, directeur 
de la Ligue Centre – Val de Loire) 
Romain nous explique qu’il y a 2 réformes envisagées : 
- La réforme technique qui concerne le prix de la licence loisirs 

Son prix doit être celui indiqué dans la circulaire administrative, si ce prix est plus élevé les 
sommes prises par la ligue et les comités seraient justifiées par une colonne supplémentaire 
propre à chaque entité  
Exemple : frais administratifs, timbre, etc……. 

- La réforme financière qui concerne le prix de la licence compétitions  
La ligue fixerait un prix unique pour tous les comités à la hausse et l’afflux d’argent servirait à 
créer un emploi à la ligue qui servirait à  tous les comités. 

 
LA RÉFORME TECHNIQUE 
La réforme technique de la licence 
Vote 1 : On ne change rien 
Avantages : Stabilité 
Inconvénient : pas d’évolution 
 
Vote 2 ; On met en place une tarification unique sur toute la région 
Avantages : Lisibilité pour les clubs et licenciés, on se conforme aux règlements fédéraux, on 
différencie licence fédéral et services régionaux et départementaux 
Inconvénient : travail de concertation important 
 
Vote 3 : On met en place une tarification unique avec les comités volontaires 
Avantages : Expérimentation et souplesse 
Inconvénient : Inégalité de fonctionnement 
 



On met en place une tarification unique sur toute la région ou avec les 
comités volontaires 
Vote 1 : On conserve le même système de collecte qu’actuellement 
Vote 2 : La ligue collecte tout 
 
Vote A : On prévoit une répartition porportionnelle à l’existant 
 
Vote B ; On modifie la répartition en redéfinissant les compétences de chacun (qui gère les 
emplois, la formation, le développement, le haut niveau…..) 
 
Chaque territoire pourra ajouter une contribution administrative 
 

La ligue collecte tout et on modifie la répartition en redéfinissant les 
compétences de chacun (qui gère les emplois, la formation, le 
développement, le haut niveau….) 
Vote 1 ; Part ligue 90% - Part comité 10% 
Création d’un GE/régionalisation pour gérer les emplois, gagner en efficacité, améliorer les conditions 
de travail 
 
Vote 2 : Répartition 50/50 
 
Vote 3 ; Répartition différenciée licence compétition / loisir 
 
Vote A : Compétences partagées à tout niveaux 
Statut quo 
 
Vote B : La ligue gère la formation et l’accès au haut-niveau, les comités le développement 
 
Vote C : La ligue gère la formation professionnelle, l’accès au haut-niveau, les comités gèrent la 
formation fédérale et le développement 
 
LA RÉFORME FINANCIèRE 

La réforme financière de la licence 
Vote 1 : On ne change rien 
Avantages : stabilité 
Inconvénient : pas d’évolution 
 
Vote 2 : On propose une augmentation concertée pour accompagner le développement 
Avantages : partage des décisions 
Inconvénient : travail de concertation important 
 
Vote 3 : On propose une augmentation concertée pour accompagner le développement et on 
mutualise ces nouvelles ressources 
Avantages : co-gouvernance 
Inconvénient : travail de concertation très important 
 



On propose une augmentation concertée pour accompagner le 
développement et on mutualise ces nouvelles ressources 
Vote 1 : On créé un emploi ligue avec l’augmentation des ressources 
 
Vote 2 : On créé un emplopi GE ligue-comité partagé avec l’augmentation des ressources 
 
Vote 3 : On créé un emploi GE ligue-comité-FFTT partagé avec l’augmentation des ressources. 

 
3 – CHAMPIONNAT PAR ÉQUIPES ET COMPÉTITIONS INDIVIDUELLES 
Depuis le dernier comité directeur du 16 Décembre, il y a eu beaucoup de compétitions. 
- Championnat par équipes : 
Pas grande chose à dire puisque l’on a joué que 2 journées. 
- Autres compétitions par équipes :  
La coupe nationale vétérans 
Elle a eu lieu à AMBRAULT le 18 Janvier. Avec 18 équipes inscrites nous avons battu le record. Le seul 
regret c’est de n’avoir eu que 2 équipes dans le tableau C. 
Nous avons eu très froid toute la journée. 
Challenge Jeanine JAMET Tour 2 
9 équipes engagées et 2 divisions 

 
- Compétions individuelles : 
Les individuels CORPO à ISSOUDUN où il y a eu un peu moins d’inscrits que la saison dernière  
Malgré celà, très bonne journée, les participants ont apprécié de faire beaucoup de matches. 
 l’Open du Berry à BOURGES. 
Un car est mis à disposition des joueurs et accompagnateurs par le comité. Il y avait une  
cinquantaine d’ inscrits.  
Comme souvent le comité de l’INDRE a remporté le challenge. 
Le 3ème Tour du CF. Nous avons été obligé d’ouvrir une 3ème salle (CTT DEOLS) car il y avait 8 divisions. 
Challenge jeunes et 1ère licence Tour 3 
Belle participations avec 130 inscrits 
Finales par classement 
Elles ont eu lieu le dimanche 15 Février à LEVROUX. C’est la 1ère fois que l’on joue cette épreuve un 
dimanche. Un peu moins de participants mais celà nous a permis de finir à un horaire bien plus 
convenable 

 
4 – LICENCES 
A ce jour, nous avons 1141 licences, record battu 
639 Compétitions 
82    Dirigeants 
419 Loisirs 
1 Liberté 
 
5 –  ADOPTION DU PV du 09 Février 2026 (BUREAU) 

Cette réunion avait pour but de voir le financement du stage avec hébergement. 
Nous avons changé le lieu d’hébergement ce qui a pour conséquence une 
augmentation de la facture de 500 €. 



Il a été décidé de passer la participation des stagiaires de 60,00 à 80,00 € pour les 3 
jours avec un restant à charge au comité de 565.60 € 

Le PV est adopté à l’unanimité. 

6 – STAGE AVEC HÉBERGEMENT 

Ce stage aura lieu du 13 au 15 Avril : l’hébergement se fera AUX CHARMILLES et le jeu 
à la salle de LA BERRICHONNE. 
Le lycée Blaise PASCAL ne pouvait plus nous recevoir. Aurélien a contacté plusieurs 
établissements de CHATEAUROUX afin de connaître leurs possibilités. 
Finalement ce sont LES CHARMILLES qui nous ont dit oui. 
Ils nous ont envoyé la convention qu’il faut signer et leur retourner. 
Il y aurait peut-être possibilité d’y retourner pour nos prochains stage (à voir) 
Aurélien a envoyé les convocations aux selectionné(e)s. 
Il a établi une liste de 24 sélectionnés et de 6 ou 7 remplaçants. 
Cette liste a été envoyée aux membres de la commission jeunes pour approbation. 
Sur cette liste, il y a 1 poussin, 8 benjamins, 8 minimes, des cadets et juniors qui 
étaient au stage la saison dernière. 
Les clubs représentés sont : CHATEAUROUX, DÉOLS, LE BLANC, REUILLY, 
ISSOUDUN, LA CHATRE, BUZANCAIS. 
Pour les filles c’est plus difficile, il n’y en a qu’une et elle ne veut pas rester dormir. 
Ii est redit que la participation des stagiaires est de 80 €. 

 
7 – TOUR DES COMMISSIONS 

Arbitrage : Pascal n’arrive pas à trouver une date pour faire une formation d’AR et de JA1. 

Corpo : Bernard nous dit que la moitié des matches a été joué et il a bon espoir que le championnat 
sera terminé à la date indiquée. 
Il nous rappelle que les titres régionaux CORPO auront lieu le samedi 13 Juin 2026 à ISSOUDUN et 
que les équipes de l’INDRE auront obligation de participer sinon amende de la ligue. 
 
Féminines:  
Jeanine JAMET : le tour 2 a eu lieu le 14 Février à LEVROUX. Il y avait 10 équipes inscrites en 2 
divisions. 
Après le forfait d’une équipe, il a été mis 4 équipes en division 1 et 5 équipes en division 2. 
A noter, le très bon accueil du club de LEVROUX (merci à Fabien) 
Une rose a été offerte à chaque participante grâce au club de LEVROUX et du COMITÉ. 
Le prochain tour aura le 1er Mai à BUZANCAIS, on attend des propositions de repas. 
 
Céline nous rappelle que la journée INDRE / CHER aura lieu le 23 Mai. 
Elle devait se faire à la plaine des Sports à CHATEAUROUX mais celà ne sera pas possible car il y a le 
Festi – Beach à cette période. 
Une demande a été faite à ISSOUDUN, affaire à suivre. 
Céline va demander à Mme PETAT de venir faire une animation. 
Marielle : RAS 



 
Le comité de l’Indre des médaillés a organisé le dimanche 8 Mars la journée « Femmes Bénévoles » 
Le tennis de Table a été à l’honneur puisque 5 ont été récompensées. Il s’agit de : 
Amandine CAUQUIS, Céline GOURDON, Isabelle COCHETEUX, Marielle JAMBIER et Mélanie 
MESSAOUDI. 
Bravo à elles. 
 
Vétérans : Alain nous dit que la coupe nationale vétérans a eu lieu à AMBRAULT . Très bonne 
participation car nous avons battu le record d’équipes participantes. Seul petit regret, il n’y avait que 2 
équipes dans le tableau C. 
Au niveau régional, elle a eu lieu le dimanche 1er Mars à FONTAINE LA GUYON (28). 
Une seule équipe de l’INDRE s’est déplacée et a terminée 5ème dans le tableau A 
Les individuels régionaux se sont déroulés à PITHIVIERS (45). 
4 dames et 9 messieurs y ont participés. 
L’INDRE est revenu avec 1 titre et 1 finaliste. 
Il y aura une personne de l’INDRE qualifiée aux championnat de France. 
 

Finances :  Daniel nous dit que janvier et février sont durs (-4000€) car pendant cette période il n’y a 
pas de rentrée d’argent. 
Tous les clubs ont payé leur acompte. 
On n’arrive pas à se faire rembourser 25.00 € que l’on a payé en double à WIX pour le site internet. 
Vatan a payé à tort 14.00 € au comité alors qu’il était pour Aurélien. La régularisation va être faite. 
 
Eric a envoyé le 2ème acompte aux clubs qui est à payer avant le 31 Mars 2026. 
Eric nous dit aussi commencer à préparer la facture générale. 
Il se sert maintenant de la boîte mail ComptaComitéTT36  
 
Récompenses : Emmanuel  R.A.S. 

Coupe de l’Indre :  Nicolas étant absent, c’est Thierry qui nous lit le rapport 
Pour la coupe, tout se passe bien dans l’ensemble. 1 seule rencontre n’a pu se jouer, en cause la blessure de Mélanie 

de Martizay. 

Le tirage des quarts de Finales a été effectué le 23 Février pour 4 tableaux : 5/6 ; 7/8 ; 9/10 et 11/12. 

Le seul bémol c’est les feuilles de matchs faites à la main qui nous arrivent mal écrites, incomplètes ou illisibles. De 

ce fait, étant donné que la Coupe de l’Indre est une compétition officielle, j’ai décidé de fournir à tous les clubs en 

leurs demandant de l’afficher dans leurs salles, 2 feuilles de matchs types, l’une remplie à la main par mes soins et, 

avec l’aide de Dominique 1 feuille de match vierge avec une légende en rouge pour les cases à remplir. 

Tout ceci est dans le seul but d’aider et d’apprendre aux joueurs à maîtriser la bonne rédaction des feuilles de 

matches afin d’éviter de recevoir des torchons. 

J’ai précisé au club que je ferais une remarque aux joueurs et aux présidents si cela est mal rempli, et 

éventuellement de donner une amende si cela doit se représenter une seconde fois. 

Cela prend effet dès les quarts de finales ainsi que pour les saisons à venir. 

Je demande à l’ensemble des membres du CITT de vouloir voter pour l’amende, même si je ne suis pas pour 

sanctionner les clubs, et de décider du prix à définir au cas où. 

Je pense qu’entre 10 et 20 euros serait correct. 

Sportivement 

Nicolas Testu 



Handisport : bien que Nicolas soit absent, il nous a envoyé son rapport 

Le 17 Janvier 2026 se déroulait le 3ème tour de l’Open National. 

Seulement Aditya et Gabin du CTT DEOLS se sont déplacés à St Avertin, le tableau étant assez relevé, il était difficile 

de faire mieux, Gabin termine à une belle 8ème place et Aditya termine 12ème sur 27 joueurs engagés. 

Le 21 Février 2026 toujours avec nos 2 déolois qui se déplaçaient à Ussel en Corrèze pour le 4ème tour de l’Open 

National, le tableau était à leurs niveaux, ce qui a permis à Gabin de s’imposer en Finale sur son compatriote Aditya. 

Une belle récompense pour nos 2 jeunes du département. 

Le prochain tour est prévu le 28 mars prochain, l’endroit est à définir. 

Coupe Mixte : Mélanie nous dit qu’elle aura lieu le 29 Mars à ST MAUR . Les feuilles d’engagement ont 
été envoyées aux clubs. 

Organisation : 

Benjamin : RAS 

Matériel : Sébastien nous dit que la ligue nous a donné une table d’extérieur. Michel a été la chercher 
cet après midi. Elle est stockée à la maison des sports. 

Elle est démontée, Sébastien va devoir la monter. 

6 – QUESTIONS DIVERSES 

Sylvie demande à certains membres de nous renseigner sur divers points : 

Eric : pour la prochaine réunion, il faudrait que tu nous présente la liste des pongistes pouvant 
prétendre aux mérites départementalaux argent et or. 

Emmanuel : préparer une liste des salles des clubs du comité avec leur capacité. 

Thierry : où en est l’étude du championnat féminin ? 

Il nous dit avoir compris que celà venait en concurrence avec le Jeanine JAMET alors rien n’a été fait. 

Comme on a appris qu’il y avait des filles à LA CHATRE, Céline va demander à Isabelle COCHETEUX 
quel serait leurs souhaits sur ce sujet. 

Organisation : Nous allons demander à rencontrer le club de LEVROUX pour discuter de 
l’organisation des Interclubs car c’est une grosse manifestation et voir quelle aide on peut lui 
apporter. 

Nous allons aussi rencontrer Amandine du club du POINCONNET pour l’aider à faire le règlement de 
son tournoi. 

Stage ligue : Aurélien a reçu un mail d’Arnault AVOL pour qu’il encadre un stage interdépartemental 
les 30 et 31 Mai. 

Sylvie aurait voulu qu’elle soit informée et non Aurélien car c’est elle qui doit donner son avis pour 
libérer Aurélien ou pas. 

Festi – Beach : il aura lieu les 11, 12 et 13 Mai et 22 et 23 Juin. 
Sylvie aura besoin de bénévoles. 

Calendrier 2026/2027 : une première ébauche à été faite. Nous avons mis des dates pour les 
tournois départementaux, on attend la confirmation des clubs. 



Prochain comité directeur le 11 Mai 2026 à 19H00 

Fin de la réunion : 22H30 

 

 

 


